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Initiales de la 
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Initiales de la 
secrétaire 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil des commissaires de la 
Commission scolaire Marie-Victorin, tenue le 12 juin 2018 à la salle des Lys 
située au centre administratif de la Commission scolaire Marie-Victorin, 13, rue 
Saint-Laurent Est à Longueuil. 

SONT PRÉSENTS : 

COMMISSAIRES : 

Mesdames Diane Fournier, Paule Froment, Denise Girard, Myriam Hardy, Carole 
Lavallée et Catherine Pelletier 

Messieurs Benoît Laganière, Serge Mainville et David Miljour 

Formant quorum sous la présidence de Mme Carole Lavallée. 

COMMISSAIRES REPRÉSENTANT LES PARENTS: 

Messieurs Nicolas Brosseau et Michel Rocheleau 

SONT ABSENTS :  

Madame Aurélie Condrain-Morel 

Messieurs Yanick Cyr et Michel Gervais 

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : 

M. Anthony Bellini, directeur général 
Mme Sylvie Caron, directrice générale adjointe 
Mme Marie-Dominique Taillon, directrice générale adjointe 
Mme France Blouin, directrice générale adjointe 
Me Julie Brunelle, directrice du Service du secrétariat général, des affaires 
corporatives et des communications 
M. Christian Couloume, directeur adjoint du Service des ressources matérielles 

 OUVERTURE DE LA SÉANCE ET MOMENT DE RÉFLEXION 

La présidente, Mme Carole Lavallée, déclare la séance ouverte. Il est 20 h 05. 

VÉRIFICATION DE LA PROCÉDURE DE CONVOCATION 

La présidente vérifie, auprès de la secrétaire générale la procédure de 
convocation. 

L'avis de convocation et l'ordre du jour du 12 juin 2018 ont été remis aux 
commissaires et au directeur général et transmis à toutes les écoles et à tous les 
centres pour affichage dans les délais prescrits par la Loi sur l’instruction 
publique. 

127-CC-2017-2018 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par Mme Denise Girard : 
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QUE l’ordre du jour soit adopté sous réserve des points 3.4 et 5.1 qui seront 
remis à une séance ultérieure. 

Adopté à l’unanimité 

1. Ouverture de la séance et moment de réflexion 

1.1. Vérification de la convocation de la séance extraordinaire 

2. Adoption de l’ordre du jour 

3. Service du secrétariat général, des affaires corporatives et des 

communications 

3.1 Nomination - nouveau commissaire circonscription 9 et prestation 
de serment 

3.2 Prestation de serment d’un nouveau commissaire parent 
3.3 Demande de révision de décision – Élève J. N 
3.4 Nouvelle école primaire de Saint-Hubert : composition d'un conseil 

d’établissement et nom de l’école 
4. Service des ressources humaines 

4.1 Plan d'effectifs 2018-2019 du personnel de soutien affecté au 
secteur de l’adaptation scolaire 

5. Service des technologies de l’information 

5.1 Adhésion au regroupement d'achats d'équipements numériques de 
Collecto 

6. Service des ressources matérielles 

6.1. Construction d'une école (primaire / secondaire) dans le secteur de 

Greenfield Park 

7. Période de questions orales du public 

8. Parole aux commissaires 

9. Ajournement ou clôture de la séance 

128-CC-2017-2018 NOMINATION - NOUVEAU COMMISSAIRE CIRCONSCRIPTION 9 ET 
PRESTATION DE SERMENT 

CONSIDÉRANT la démission de M. Alain Riendeau à titre de commissaire 
de la circonscription 9; 

CONSIDÉRANT la résolution 117-CC-2017-2018 adoptée par le Conseil des 
commissaires à sa séance ordinaire du 22 mai 2018 afin de procéder au 
comblement de ce poste, le tout conformément aux règles applicables 
prévues à la Loi sur les élections scolaires; 

CONSIDÉRANT qu’une vacance à un poste est comblée par le Conseil des 
commissaires après consultation du comité de parents; 

CONSIDÉRANT que plusieurs candidatures ont été reçues et analysées et 
que cinq candidats ont été rencontrés dans le cadre d’une séance du comité 
de travail du Conseil des commissaires; 
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CONSIDÉRANT la consultation effectuée auprès du comité de parents; 

Il EST PROPOSÉ par M. Benoît Laganière : 

1°  DE NOMMER Madame Nicole Leblanc à titre de commissaire pour la 
circonscription 9; 

2°  DE REMERCIER toutes les personnes ayant soumis leur candidature 
dans le cadre de cette démarche. 

Adoptée à l’unanimité 

 ASSERMENTATION DES COMMISSAIRES 

Me Julie Brunelle, secrétaire générale, procède à l’assermentation de la 
commissaire Mme Nicole Leblanc, représentant la circonscription 9. Cette 
déclaration sous serment sera intégrée au registre des procès-verbaux du 
Conseil des commissaires. 

Me Julie Brunelle, secrétaire générale, procède à l’assermentation de la 
commissaire représentant le Comité de parents, Mme Guylaine Charron, 
celle-ci ayant été élue par le Comité de parents. Cette déclaration sous 
serment sera intégrée au registre des procès-verbaux du Conseil des 
commissaires. 

129-CC-2017-2018 DEMANDE DE RÉVISION DE DÉCISION – ÉLÈVE J.N.  

CONSIDÉRANT la Procédure relative aux demandes de révision de décision 
concernant un élève adoptée par le Conseil des commissaires lors de sa séance 
ordinaire du 23 janvier 2007 (résolution 44— CC-2006-2007); 

CONSIDÉRANT que la mère de l’élève J. N. a déposé une demande de révision 
de la décision prise par la direction de l’école concernée et par la direction 
générale adjointe à l’effet de le scolariser dans une classe adaptée spécialisée 
— CASA; 

CONSIDÉRANT que les étapes préalables prévues au Règlement concernant le 
traitement des plaintes d’élèves ou de parents d’élèves et concernant le 
protecteur de l’élève ont été suivies par les parents; 

CONSIDÉRANT que le Conseil des commissaires a confié l’étude de cette 
demande de révision à un comité chargé d’examiner la demande de révision, 
formé de commissaires, conformément à la procédure adoptée; 

CONSIDÉRANT que ce comité a procédé à l’étude de cette demande de révision 
le 6 juin 2018; 
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CONSIDÉRANT que ce comité a permis à l’ensemble des intervenants au 
dossier de faire valoir leur point de vue, dont la mère; 

CONSIDÉRANT les informations obtenues; 

CONSIDÉRANT les difficultés rencontrées par cet élève sur le plan 
comportemental tout au long de son parcours scolaire et les différentes 
interventions effectuées auprès de lui par les établissements et leur personnel; 

CONSIDÉRANT que le comité est convaincu que l’intérêt de l’élève est d’être 
scolarisé le plus rapidement possible dans une classe adaptée spécialisée — 
CASA pour le mener vers une qualification pour un métier semi-spécialisé, ce qui 
répondra davantage à ses besoins; 

IL EST PROPOSÉ par M. Nicolas Brosseau : 

1° QUE le Conseil des commissaires confirme la décision de classement prise 
concernant l’élève J.N., pour les années scolaires 2017-2018 et 2018-2019, 
à l’effet de scolariser cet élève dans une classe spécialisée — CASA, dans 
le cadre d’un parcours de formation pour un métier semi-spécialisé (FMS) 
à l’école Des Remparts. 

Adoptée à l’unanimité 

130-CC-2017-2018 PLAN D’EFFECTIFS 2018-2019 – PERSONNEL DE SOUTIEN AFFECTÉ AU 
SECTEUR DE L’ADAPTATION SCOLAIRE 

CONSIDÉRANT la mise à jour du plan d’effectifs en vue de l’année scolaire 2018-
2019; 

CONSIDÉRANT QUE la Commission scolaire doit respecter les échéanciers 
impartis par les conventions collectives; 

CONSIDÉRANT QUE le plan d’effectifs respecte le principe de décentralisation 
dans la méthode d’allocation des ressources; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité des ressources 
humaines suite à la rencontre du 12 juin 2018 et l’analyse du dossier effectuée 
lors de la rencontre du comité de travail du Conseil des commissaires du 12 juin 
2018; 

IL EST PROPOSÉ par Mme Diane Fournier : 

QUE le plan d’effectifs 2018-2019 pour le personnel de soutien affecté au secteur 
de l’adaptation scolaire soit adopté; 
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QUE le directeur général ou la directrice générale, le cas échéant, soit mandaté(e) 
pour y apporter les ajustements requis à l’intérieur du cadre financier. 

La commissaire Nicole Leblanc et la commissaire parent madame Guylaine 
Charron signifient leur souhait de s’abstenir de voter.  

ABSTENTION : 2 

Adoptée à la majorité 

131-CC-2017-2018 CONSTRUCTION D’UNE ÉCOLE (PRIMAIRE / SECONDAIRE) DANS LE 
SECTEUR DE GREENFIELD PARK 

CONSIDÉRANT la lettre du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur (MEES), émise en date du 25 juin 2015, autorisant la Commission 
scolaire à réaliser, entre autres, le projet de construction d’une école primaire, à 
Longueuil; 

CONSIDÉRANT l’autorisation subséquente accordée par le MEES (lettre du 
20 décembre 2017) de modifier la portée de ce projet, afin de construire une école 
avec une pédagogie différente (projet alternatif), desservant des élèves de l’ordre 
primaire et de l’ordre secondaire, dans le secteur de Greenfield Park; 

CONSIDÉRANT qu’afin de pourvoir aux besoins anticipés de places-élèves dans 
le secteur de Greenfield Park, il est important que cette école puisse accueillir les 
clientèles qui lui sont destinées dès la rentrée scolaire 2019; 

CONSIDÉRANT que le Service des ressources matérielles a procédé à une 
démarche d’appel d’offres public, dans le but d’établir un contrat avec un 
entrepreneur pour réaliser ce projet de construction; 

CONSIDÉRANT que cinq (5) entrepreneurs se sont procuré le cahier de charges; 

CONSIDÉRANT que deux (2) entrepreneurs ont déposé une soumission; 

CONSIDÉRANT la recommandation conjointe du Service des ressources 
matérielles, du Service des ressources financières et du Service de l’organisation 
et du transport scolaire; 

CONSIDÉRANT que la Commission scolaire peut contracter un emprunt à sa 
charge pour financer les fonds manquants si le MEES ne répond pas 
favorablement à la demande qui lui a été adressée; 

CONSIDÉRANT que la firme d’architectes « Menkès Shooner Dagenais 
LeTourneux Architectes inc. » confirme la conformité de la soumission déposée 
par l'entrepreneur « Groupe Geyser inc. »; 
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CONSIDÉRANT l’importance d’offrir à nos élèves des milieux de vie adaptés à 
leurs besoins d’apprentissage; 

IL EST PROPOSÉ par M. David Miljour : 

1° QUE le contrat pour l’appel d’offres 071-071-67071 – Construction d’une 
école (primaire / secondaire) dans le secteur de Greenfield Park, soit 
accordé à l’entrepreneur « Groupe Geyser inc. » pour un montant total de 
21 694 920,00 $ avant taxes, selon le tableau comparatif d'ouverture des 
soumissions du 31 mai 2018 déposé par le Service des ressources 
matérielles; 

2° QUE la direction du Service des ressources matérielles soit autorisée à 
agir pour et au nom de la Commission scolaire dans la mise en œuvre de 
la présente décision, dans le cadre de l’exécution du contrat, et à signer 
tout document requis à ces fins. 

La commissaire Nicole Leblanc et la commissaire parent madame Guylaine 
Charron signifient leur souhait de s’abstenir de voter.  

ABSTENTION : 2 

Adoptée à la majorité 

 PAROLE AUX COMMISSAIRES 

Cinq commissaires ont pris la parole. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CLÔTURE DE LA SÉANCE 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance prend fin. Il est 20 h 40. 
 
 
 
 
_____________________________       ____________________________ 
                     Présidence                                      Secrétaire générale 
 

 


